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Activités libérales :  

LES OBJECTIFS PEDAGOGIQUES DES REGIMES FISCAUX 
ET DES PACTES d’ASSOCIES en SELARL 
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PRÉ-REQUIS 

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES 

 

 

. Apprentissage collaboratif lors des 
moments synchrones 

 

 

. Formation favorisant 
l'engagement du participant pour 

 
 

   

 

 

 
espace participant : 
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Objectifs pédagogiques 
�   

• Maîtriser les différentes finalités des pactes d’actionnaires, afin de les 
adapter aux besoins des associés 
• Identifier et prévenir les risques liés à l’exécution des pactes, en organisant la 

sanction de leur violation 
• Accompagnement à la rédaction des pactes. 

Programme de la formation 
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Examiner le régime juridique des activités libérales 
 

I. La conclusion du pacte d’actionnaires en SELARL 

Les pactes relatifs au capital 

Les pactes relatifs aux pouvoirs 

La formation et les débats autour de la validité des pactes 

II. La vie du pacte d’actionnaires en SELARL 

Les exigences propres à certains pactes d’actionnaires 

Les sanctions de la violation du pacte 
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